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J'övalue ä 3000 environ le nombre de nos assaillants. Nous en avons tuö
prös de 350. Je ne saurais assez louer la fermelö et le courage dont ma
petite garnison a fait preuve. Je tiens tout particuliörement ä signaler ä

votre attention la conduite admirable du lieutenant Broomhead el de sa
compagnie (B, du 2° bataillon du 24e rögiment); l'intröpiditö du Chirurgien

mililaire Reynolds, qui n'a pas cessö de soigner nos blessös sous le
feu; le dövouement de l'officier du commissariat Dalton, aux efforts ener-
giques duquel nous avons du une bonne partie de nos retranchements
improvisös, el qui a ölö blessö dangereusement en prenant part ä l'action.

Je nommerai encore l'aide commissaire Dünne, magasinier, le
sergent-major Browne (2e bataillon du 24e), le sergent Willanis (idem), le
caporal Schiess (conlingent de Natal). et les blesses ci-apres : fusiliers
Williams, Jones, Mac-Mabon, B. Jones, II. Hook, Roy.

Etaient prösenls k Rorke's Drift, le 22 janvier 1879 : 8 officiers, 131
sous-officiers el soldats, total : 139.

Ont etö tuös : (suivent les noms), au nombre de 15; plus 12 blessös,
dont 2 sont morts depuis.

(signö) John Chard,
lieutenant aux Ingenieurs royaux.

Au colonel Glyn,
commandant la 3* colonne.

BIBLIOGRAPHIE

lieber die Anwendung des Infanterie-Spatens und mit demselben auszuführenden
flüchtigen Befestigungen vom Standpunkte des infanterie-officiers, von Moriz
RiUer von Brunner K. K. Hauptmann im Genie-SUibe. Mit 82 Holzschnitten.
Wien 1878. Verlag der cesterr. militärischen Zeitschrift. In Commission bei L.
W. Seidel et Sohn. In-8°, 66 pages.
Par suite de l'introduction de la pelle d'infanterie et d'une maniöre

plus gönörale par le fail que l'on a reconnu comme une nöcessitö absolue
de fortifier le plus possible les champs de bataille et qu'il est admis
aujourd'hui que ces fortifications doivent ötre ötablies par les troupes
tacliques elles-mömes, donc principalement par l'infanterie, un domaine
nouveau a ötö ouvert aux officiers des armes tactiques.

C'est pour permettre ä l'officier d'infanterie de remplir cette nouvelle
mission que cet ouvrage a ölö öcrit.

L'auteur dont le nom fait autoritö en pareille maliöre döcrit les divers
ouvrages de fortifications que peut ötre appelö ä faire exöcuter l'officier
d'infanterie, en indique le tracö et la disposilion sur le terrain et termine
par la description des nombreux emplois de la pelle d'infanlerie.

De nombreuses planches dans le texte facilitent considörablement cette
lecture.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Departement militaire suisse. 17 mars. — Le Departement a procödö aux
changemenls ci-aprös dans le personnel oecupant les places d'adjudant aupres des
etats-majors:

A. Sont releves de leurs places d'adjudants et doivent etre reinlegres dans les

corps :

Infanteme.
1. Ier lieulenant von der Mühll, Alfred, ä Bäle, jusqu'ici adjudant. du 18e regiment

d'infanterie.
2. Capilaine Battaglini, Antonio, ä Lugano, jusqu'ici adjudant du 31e regiment

d'infanlerie.
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Artillerie.
1. Capitaine Puenzieux, Adolphe, k Ciarens, jusqu'ici adjudant de la IIe brigade

d'arlillerie.
2. 1er lieutenant von Steiger, Marc, ä Berne, jusqu'ici adjudant du 1er regiment

de la IVe brigade d'artillerie.
3. Capitaine Girard, Emile, ä Thoune, jusqu'ici adjudant du 3e regiment de la

Ve brigade d'artillerie.
U. t" lieutenant Steger, Otto, ä Zurich, jusqu'ici adjudant du 1er regiment de la

VII6 brigade d'artillerie.
5. Capitaine Challand, Ferdinand, ä Lausanne, jusqu'ici adjudant du regiment

d'artillerie de montagne.
6. Capilaine van Muyden, Alois, ä Lausanne, jusqu'ici adjudant de la Ire division

d'artillerie de position.
7. 1er lieulenant Tobler, Adolphe, ä Zurich, jusqu'ici adjudant de la IVe division

d'artillerie de position.
Genie.

1. Capitaine Sarasin, Edouard, ä Genöve, jusqu'ici adjudant de l'ingönieur de la
lr° division.

2. Capitaine Lindt, Francois, ä Berne, jusqu'ici adjudanl de l'ingenieur de la
IVe division.

B. Sont commandes en qualitö d'adjudants, conformement ü l'art. 66 de
l'organisalion militaire.

Comme Ier adjudant de l'etal-major de la IIe division: le Ier lieutenant de la
Harpe, Amedee. ä Lausanne, jusqu'ici lle adjudant.

Comme II» adjudant de l'ötat-major de la IIC division : le lieutenant Ruchet, Marc,
ä Lausanne.

Comme I" adjudant de Tötat-major de la IV6 division : le capitaine Henggeler,
Henri, ä Baar, jusqu'ici IIe adjudant.

Infanterie.
IIIe Brigade d'infanterie : 1" lieulenant Ruffy. Eugöne, ä Lausanne.
VIIe Capilaine v. Wattenwyl, Jean, ä Berne.
IXe * » Capilaine Denz. Thöodore, k Diegten.
24e regiment d'infanlerie : Ier lieutenanl Stoinmann, Wilhelm, ä Riesbach.
28e i » 1er lieutenant Bärlocher, C.-Oscar, ä Sl-Gall.
31e » i Capitaine Sprecher, Töophile, k Mayenfeld.
32e » » 1er lieulenanl Jauch, Edouard, ä Bellinzone.
He brigade de landwehr : Capitaine Morel, Marc, ä Lausanne.

Cavalerie.
He rögiment de dragons : 1er lieutenant Boneff, Achille, k Berne.
ge » » Lieutenant Vogel, Charles, ä Cham.

Artillerie.
1er adjudant de la VIe brigade d'artillerie : Capitaine Bühler, Charles, Win¬

terthour.
IIe j VIe s » Lieutenant Siber, Gustave. Zurich.
Ier regiment de la Ire brigade d'artillerie : 1er lieutenanl Picot, Ernest, ä Genöve.
3» » Ire > • Capitaine Fama, Adolphe, ä S.)xon.
2e » II» ii » Lieut. du Pasquier. Louis, ä Genöve.
ler » IVe » „ (er üeut. de Steiger, Albert, ä Berne.
ler Ve » o Lieut. Thurneysen, Pierre-Emile, Bäle.
3« » Ville » b Lieut. Chiodera, Alfred, ä Zurich.
Parc de division II: Lieutenant Tronchin, Henri, ä Lavigny.

n b III : » Born, Emile, k Nieder-Bipp.
> • VIII : » Knecht, Jacob, ä Glaris.

Division d'artillerie de position I : Capitaine Guiguer de Prangins, Charles, ä
Lausanne.

> » s II : ler Heut. Muller, Auguste, ä Winterlhour.
i, t » III : Capitaine Affolter, Ferdinand, ä Zurich.
» » ii IV : Lieut. Reifer, Adolphe, k Winlerthour.

Genie.
Comme adjudanl de l'ingenieur de la Ire division : Capitaine Folly, Jules, Berne.

« > » IVe Lieut. Oebler,'Alfred, Berne.
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Sanitaire.
A. Medecins :

Comme adjudant du mödecin de la III« division : l«r lieut. Dick, Rod., ä Berne.
» • » Vie » ler lieutenant Schäfier, Albert,

k Basserslorf.
B. Veterinaires :

Comme adjudant du vötörinaire de la Ire division : l*r lieut. Monnard, Alfred, k
Cossonay.

Administration.
Comme ler adjudant du commissaire des guerres de la Ire division : capitaine

Paillard, Ernest, k Ste-Croix, jusqu'ici Ile adjudant.
Comme lte adjudanl : Lieutenant Vuy, Alphonse, k Carouge.
Comme IIIe adjudant : Lieutenant Golaz, Donat, ä Orbe.
Comme Ier adjudant du commissaire des guerres de la Vie division : Ier lieutenant

Siegfried, Charles, ä Thoune, jusqu'ici IIIe adjudant.
Comme Ile adjudant : Lieutenant Lochmann, Auguste, a Zollikon.
Comme IIIe adjudant: Ochsner, Conrad, ä Winterthour.
A öte nommö en qualite d'adjudant du bataillon du train n° VI: le capitaine

Reishauer, Gotfried, ä Zurich.

Le Conseil federal a procede aux promotions de grades militaires suivantes :

Etat-major general.
a. Corps d'Etat-major. Lieutenant-colonel: Eug. Fahrender, a Aarau.
Majors : P. Isler, ä Bäle ; Jean Pfyffer, ä Berne : Georges Favey, ä Lausanne ;

Oscar Riutfir, ä Wiulerihoor.
b. Section des chemins de fer. Lieulenant-colonel Gasp. Arbenz, ä Zurich.

Infanterie.
Colonels : H. Landis. ä Richtersweil; E. Meyer, ä Hörisau ; R. d'Erlach, k

Münsingen ; H. Sacc, k Colombier; E. Bärlocher, ä St-Gall.
Lieutenants-colonels : G. Joost, ä Langhau ; F. Viquerat, ä Lausanne ; H Segesser,

k Lucerne; A Roth, ä Wangen s/A ; H. Kunz, ä Rorchach; M. Zurbuchen,
ä Riggenberg ; J. Rikli, a Berne ; M. Capponi, ä Bellinzone ; E. Müller, ä Berne.

Majors : t. de Salis, ä Coire ; Fritz Cottier, ä Mötiers ; E. Secretan, ä

Lausanne.

Artillerie.
Lieutenants-colonels : H. Sulzer, ä Winterthour; A Fischer, k Reinach.
Majors : 0. Tscherler. ä bienne; A. Höfliger, k Jona ; R. Schüpbach, ä Steffis-

bourg; K. Bleuler, ä Riesbach ; J.-J. Seiler, ä Liestal.
Troupes sanitaires.

Majors : H. Albrecht, k Frauenfeld; F. Ris, ä Thoune ; G. Nager, ä Lucerne;
C. Gross, ä Lausanne.

Troupes d'administration.
Lieulenant-colonel : J. Schaufelberger, ä Gossau.
Majors : J. Auroi, ä Orvin ; A. Diener, ä Aussersihl; H. Blattmann, ä Schaffhouse;

A. de Moos, ä Lucerne ; W Baltischweiler, ä Zurich.
Tous ces officiers, avant leur nomination, revetaient le grade immediatement

införieur.
Le Co'iseil federal a, en outre, repourvu plusieurs commandements de la maniöie

suivante :

Infanterie d'elite.
IV8 brigade, colonel Sacc, ä Colombier.
VI« b colonel de Büren, k Berne.
VlJe i colonel d'Erlach, ä Münsingen.
Regiment 9, lieulenant-colonel E. Müller, ä Berne.

» t2, ¦ Zurbuchen, ä Riggenberg.
» \U, i Segesser, ä Lucerne.

»16. » Ro'lh, k Wangen.
» 26, » H. Kunz, ä Zurich.
t 32, » Capponi, ä Bellinzone.
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Artillerie d'elite.
VIIe brigade, 1er regiment, major Reinhart, ä Winterthour.
Parc de division VI, major Bleuler, k Riesbach.

» » VII, major Hötliger, k Jona.
Landwehr.

XII« brigade, colonel Landis, ä Richtersweil.
XHIe .» Bärlocher, k St-Gall.
XlVe „ Meyer, a Herisau.

3e regiment, lieutenant-colonel Viquerat, ä Lausanne.II"' » Joosl, k Langnau.
12° » » Rikli, ä Berne.

1U mars. — Le mode suivi jusqu'ici par les contröleurs d'armes des divisions
dans la rödaction du rapport qu'ils presentent chaque annöe sur les inspections
d'armes, a fait paraitre desirable que ces rapports soient rediges ä l'avenir d'aprös
un programme uniforme.

En consöquence, nous avons ötabli le programme ci-joint, que vous voudrez
bien porter ä la connaissance du contröleur d'armes de \otre division, avec l'ordre
de s'y conformer strictement dans la redaction des rapports qu'il sera appele k

prösenter k l'avenir.

Programme pour les rapports des contröleurs d'armes.
I. Inspections d'armes dans les communes.

Inspections generales. Inspections renouvelees et completees.
A. Organisation des inspections.

Date du commencement el de la fin des inspections ; nombre tolal des jours
d'inspection.

Chiffre moyen des armes contrölees en un jour.
Mode d'appel de la troupe: par commune, section ou compagnie.
Indication du genre de la Iroupe: n'a-t-on appelö que les hommes portant fusil

ou y a-t-on aussi appele les ofliciers ; fonctions de ces derniers.
Separation de l'elite et de la landwehr ; de quelle maniöre.
Activite des commandanls d'arrondissement, des chefs de section, des sous-officiers

d'armement, des armuriers de bataillon ou des aides.
Nature des locaux mis ä disposition.

B. Marche des inspections.
Examen des armes; ecritures nöcessitees ä cet effet, inscriptions dans les livrets

de service, etc.
Comparaison des numöros des armes avec ceux contenus dans les livrets de

Service.

Mode suivi en cas d'öchange.
Thöorie sur la connaissance et l'entretien des armes avant, pendant et aprös le

tir et noiamment des armes conservees k la maison.
Reparation des armes endommagees, expedition des armes aux ateliers de

reparation, nombre de ces derniers; contröle des armes reparees et restilution a la

troupe ; perception des frais de röparation.
C. Resultat des inspections.

Inscriptions exaetes dans les tableaux, prescrites par circulaire du Döpartement
militaire suisse, du 13 mai 1878.

Proportion pour cent entre le nombre des armes endommagee par la rouille et le
total des reparations necessaires.

Comparaison des resultats avec ceux de l'annöe precedente.
Difference entre l'ölite et la landwehr.
Difference enlre les differentes contrees du pays.
Constatation des cas de nögligence reiteröe.

D. Observations generales.
Diseipline ; punitions.
Demonstration des causes des dötöriorations les plus fröquentes et indicatiou des

moyens les plus propres pour les eviter.
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Observations sur les graisses ä fusil employöes.

IL Inspeclions dans les ecoles et dans les cours.
Prescriptions analogues k Celles contenues dans les litres principaux ci-dessus,

mais en tenanl specialement compte des travaux des armuriers de bataillon.
III. Inspections dans les arsenaux.

Separement, suivant les lettres 6, c et d du § U de ^Instruction du 2 juillet 187b.
Observations sur le mode d'entretien des armes.
IV. Jugement des travaux des armuriers civils autorises par le Departemenl militaire

suisse ä reparer les armes d'ordonnance.
V. Frais generaux par annee.
VI. Propositions des ameliorations et innovations d introduire.

Pour le Departement militaire suisse : Welti.

25 mars. Aux Intendances des Arsenaux des cantons. — La vörificaüon des
caisses et sacoches d'armuriers et des caisses ä piöces de rechange, retiröes par la
fabrique federale d'armes des arsenaux cantonaux de la premiöre division, pour
leur modifieation, constale que ces caisses contiennent, entre autres, des piöces
usagöes et de rebut, provenant de ce qu'aux röparalions d'armes, soit pendant des
öcoles ou des cours, soit dans les arsenaux, des piöces furent changees et les piöces
döfeclueuses, au lieu d'elre eloignees, mises dans les caisses. — Cette maniöre
d'agir est nalurellement inadmissible, pouvant, en campagne, avoir des suites trös
fächeuses.

Cela nous oblige a faire observer de nouveau les prescriptions du röglement
d'administration de I8'i5-I8bl, encore en vigueur, et nos circulaires du 3 avril 1877 et
du 16 avril 1878 et de rappeler, en gönöral, que les Intendances des arsenaux
cantonaux ont l'obligation de faire mettre le matöriel en bon ötat aprös chaque service
et, pour ce cas, de venfier le contenu des caisses et sacoches d'armuriers, de constater

l'emploi des piöces de rechange, de faire faire les röparation= nöcessaires et
remplacer les piöces manquanles el de remettre facture a l'administration federale
du materiel de guerre (section administrative).

Nous remarquons avec satisfaclion que quelques Intendances d'arsenaux,
reconnaissant l'importance de ces prescriptions, les suivent trös exaetement.

Le Chef de la Section administrative : Steiger.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Comile central de la sociötö fedörale des sous-ofliciers, qui a son siöge ä

Genöve, adresse ä loutes les sections la circulaire suivante :

t Conformömenl ä l'art. 29 de nos Statuts, le jury du concours pour l'assemblöe
generale de cette annöe est composö de :

MM. le colonel Thöodore de Saussure, commandant la He brigade d'artillerie,
prösident;

le lieutenant-colonel Sigismond Coutau, instrucleur-chef de la lre division ;
le lieulenant-colonel Edouard Pictet-Mallet, ingönieur de la tre division ;
le lieutenant-colonel Charles Rigaud, commandant le 1er regiment d'infan¬

terie ;
Ie major Charles Gard, commandant du parc de la 1" division ;
le major Edmond de la Rive, de l'ötat-major ;
le major Camille Favre, de l'ötat-major, secretaire.

Nous avons aujourd'hui l'honneur de vous informer qu'aprös müre döliböralion
et aprös avoir pris connaissance des voeux de plusieurs sections sur les sujets de
concours, le jury a döcidö de mettre au concours les qualre questions suivantes:

I
Quels sont les devoirs du sous-officier dans l'armöe födörale?
Par quels moyens peut-il exercer une salutaire infiuence sur ses subordonnös,

gagner leur confiance et rendre l'intervention de ses supörieurs moins nöcessaire
Serait-il possible d'amöliorer la position du sous-officier et de rendre son aclion

plus efficace
II

Quel est le röle du sous-officier d'infanterie avant, pendant et aprös le combat


	Circulaires et pièces officielles

